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Masters Français du Jeu Vidéo 

REGLES DE DENOMINATION 

 

Les noms de clubs, d’équipes et de joueurs doivent se conformer à la législation en vigueur en 

France. 

Aucune inscription au circuit des Masters Français du Jeu Vidéo ne sera validée si le nom se 

révèle : 

¶ A caractère manifestement diffamatoire (imputation d’un fait portant at-

teinte à l’honneur ou à la considération de la personne physique ou mo-

rale, ou du corps auquel le fait est imputé) ; 

¶ A caractère injurieux (expression outrageante, terme de mépris ou invec-

tive) ; 

¶ Susceptibles par leur nature de porter atteinte au respect de la personne 

humaine et de sa dignité, à l’égalité entre les femmes et les hommes et à la 

protection des enfants et des adolescents ; 

¶ Incitant à la discrimination, à la haine d’une personne ou d’un groupe de 

personnes en raison de leur origine, de leur appartenance ou de leur non-

appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion détermi-

née ; 

¶ Incitant à la violence, notamment raciale ; 

¶ Faisant l’apologie de certains crimes, notamment meurtre, viol, crimes de 

guerre et crimes contre l’humanité ; 

¶ A caractère raciste, antisémite, xénophobe, révisionniste ; 

¶ A caractère violent, obscène ou pornographique ; 

¶ A caractère pédophile ; 

¶ Portant atteinte aux droits de la personnalité, droits d’auteurs, droits voi-

sins et au droit des marques ; 

¶ Pouvant porter atteinte à l’image des Masters Français du Jeu Vidéo et 

tous ses partenaires. 

 

 


